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CADRE D'EMPLOIS DES 

ÉDUCATEURS TERRITORIAUX DE JEUNES ENFANTS 
 

CATÉGORIE A 
 

 
 
 
Textes de référence 
 

Décret n° 2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie A de la fonction publique 
territoriale 
 
Décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants 
 
Décret n° 2017-905 du 9 mai 2017 modifié portant échelonnement indiciaire applicable aux 
éducateurs territoriaux de jeunes enfants 
 
 
Définition des fonctions 
 

▪ Les éducateurs de jeunes enfants sont des fonctionnaires qualifiés chargés de mener des 
actions qui contribuent à l'éveil et au développement global des enfants d'âge préscolaire. 
 

▪ Les éducateurs de jeunes enfants ont pour mission, en liaison avec les autres personnels 
éducatifs et sociaux ainsi que les travailleurs sociaux, avec l'équipe soignante et avec les 
familles, et dans le respect de la personne et de ses droits, de favoriser le développement et 
l'épanouissement des enfants âgés de six ans au plus qui se trouvent hors de leur famille ou 
qui sont confiés à un établissement ou à un service de protection de l'enfance. Ils concourent 
à leur socialisation, en vue notamment de les préparer à la vie scolaire et au retour dans leur 
famille. 
 

▪ Les éducateurs de jeunes enfants peuvent coordonner des équipes et contribuent à la 
conception et à la mise en œuvre de projets au sein de la structure qui les emploie. Ils 
contribuent à la conception et à la mise en œuvre d'actions de partenariat avec des 
intervenants et des structures en lien avec leur champ d'exercice. 
Ils peuvent également exercer des fonctions de direction au sein d'un établissement ou 
service d'accueil des enfants de moins de six ans dans les conditions fixées par les articles R. 
2324-33 et suivants du code de la santé publique. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006911640&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006911640&dateTexte=&categorieLien=cid
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ÉCHELLES INDICIAIRES ET DURÉES DE CARRIÈRE 

 
 
 
 
 
 

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 
 

ECHELONS   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

  Indices bruts   502 523 543 565 589 622 653 680 705 732 761 

Indices majorés   438 453 467 483 502 527 550 571 590 610 632 

DURÉE   1 an 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 
2 ans  

6 mois 3 ans 3 ans 3 ans   

 
 
 

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS  
 

ECHELONS   1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 

  Indices bruts   444 461 478 494 512 528 547 570 596 623 655 680 694 714 

Indices majorés   395 409 420 431 445 457 470 487 507 528 551 571 581 597 

DURÉE   2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 2 ans 
2 ans  

6 mois 
2 ans  

6 mois 3 ans 3 ans   
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CONDITIONS D'AVANCEMENT DE GRADE 

 

 

Le cadre d’emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants comporte deux grades : 
éducateur de jeunes enfants et éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle. 

 
 

Accès au grade d’éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

→Reclassement dans le grade d’éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 
 

Educateur de jeunes enfants 
Educateur de jeunes 

enfants de classe 
exceptionnelle 

ANCIENNETÉ CONSERVÉE  
dans la limite de la durée de 

l’échelon 

14e échelon 10e échelon Ancienneté acquise 

13e échelon 9e échelon Ancienneté acquise 

12e échelon 8e échelon Ancienneté acquise 

11e échelon 8e échelon Sans ancienneté 

10e échelon 7e échelon Ancienneté acquise 

9e échelon 6e échelon Ancienneté acquise 

8e échelon 5e échelon Ancienneté acquise 

7e échelon 4e échelon Ancienneté acquise 

6e échelon 3e échelon Ancienneté acquise 

5e échelon 2e échelon Ancienneté acquise 

4e échelon 1er échelon 1/2 de l'ancienneté acquise 

3e échelon à partir d'un an 1er échelon Sans ancienneté 

 

 

ÉDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS DE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
 

ÉDUCATEUR  
DE JEUNES ENFANTS  

Au 31 décembre de l’année 
d’avancement : 

Avoir l’examen professionnel  

ET 

Avoir au moins 1 an d’ancienneté 
dans le 3ème échelon du grade 
d’éducateur de jeunes enfants  

ET 

Justifier d’au moins 3 ans de 
services effectifs dans un corps, 

cadre d'emplois ou emploi de 
catégorie A ou de même niveau. 

Etre au 5ème échelon du grade 
d’éducateur de jeunes enfants 

ET 

Justifier d’au moins 6 ans de 
services effectifs dans un corps, 

cadre d'emplois ou emploi de 
catégorie A ou de même niveau. 


